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Règles de vie 

du restaurant scolaire Le Millenium 
 

 

vacances scolaires et les jours de congé extraordinaires de 
-traiteur, soit pour le 

pique-nique.  

pique-niquent. 
Le personnel assure le bon fonctionnement du restaurant scolaire. Aucun encadrement éducatif 

 

Tous les élèves fréquentant le Millenium sont tenus de se conformer aux règles en vigueur et de 
respecter les consignes du personnel. Les élèves respectent les mêmes règles que celles édictées par 

e des lieux. 

Fréquentation 

Les élèves ne peuvent fréquenter le restaurant scolaire que pour y manger. 

donnée aux élèves inscrits pour le repas.  

Respect 

Les élèves respectent en particulier : 

- Leurs camarades et le personnel 
- La nourriture et le travail du personnel et du traiteur 
- Le lieu et le matériel mis à disposition 
-  

 

Fin du repas 

A la fin du repas, les élèves débarrassent leurs assiettes et couverts ou leurs affaires de pique-nique 
et veillent à laisser leur place propre. Les élèves consommant leur pique-nique sont priés de quitter 
le restaurant scolaire une fois leur repas terminé. 

Responsabilité et autorité 

-ondes. 

 : 

- à soutenir le personnel 
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- à inciter leurs enfants à se conformer aux prescriptions 
La Municipalité et le personnel déclinent toute responsabilité en cas de vol, perte ou détérioration 
des objets personnels des élèves 

représentants légaux. Les dégâts volontaires ou accidentels aux locaux et au matériel sont à la charge 
des parents ou représentants légaux. 

Les élèves qui le souhaitent sont autorisés à se rendre à la bibliothèque une fois le repas terminé. Ils 
respectent alors les règles de vie de la bibliothèque. Les élèves de 1ère à 8ème inscrits à la cantine 

 

La Municipalité et le personnel déclinent toute responsabilité concernant les élèves en pique-nique. 
De même pour les élèves de 9-11ème une fois leur repas terminé.  Les élèves qui quittent le restaurant 
scolaire après le repas ne sont pas autorisés à revenir. 

 

Sanctions  

définitive du restaurant 
scolaire peut être prononcée. 

1ère fois :  

inscrits au repas)  

2ème fois :  annonce à la Municipalité qui peut prononcer une exclusion temporaire ou définitive. 
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